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PREFECTURE DU MORBIHAN 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION A L’EXAMEN DU 
CERTIFICAT DE CAPACITE PROFESSIONNELLE  

DE CONDUCTEUR DE TAXI 
 
� M. 
� Mme                  NOM : _______________________________ 
� Melle 
 
Prénom : _____________________________  NOM de naissance : ___________________________ 
 
Date et lieu de naissance : né(e) le _____/_____/_____ à  ______________________Dpt ou pays ___ 
 
Nationalité : ____________________              Profession actuelle :  ___________________________ 
 
Adresse complète  ____________________________________________________________________ 
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________ 
 
Téléphone :________________________   Portable : ___________________________ 
 
 
J’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir retenir ma candidature à la prochaine session de 
l’examen taxi : 
 

A quelle partie de l’examen vous inscrivez vous ? 
 
* 1ère et 2ème partie (16 janvier et 27 février 2007) � (date de clôture 16 novembre 2006) 
 

* 1ère partie seulement (16 janvier 2007)   � (date de clôture 16 novembre 2006) 
 

* 2ème partie seulement (27 février 2007)   � (date de clôture 27 décembre 2006) 
 
 
A  _____________   le  _____________________  Signature 
 

 

Date de clôture des inscriptions, voir ci-dessus. 
 

(Le cachet de la poste faisant foi) 
 

Cette demande est à faire parvenir à : 
Préfecture du Morbihan – D.R.L.P. - Service Taxis 

BP 501 - 56019 VANNES cedex  
Renseignements M. Philippe PELLERIN ℡  02 97 54 86 57 
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Certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi 
 

dossier d’inscription à l’examen 
 

- Arrêté du 5 septembre 2000 - Journal Officiel du 5 octobre 2000. 

 
Documents à 

fournir 
 

 
1- Une demande d’inscription à l’examen (imprimé joint). 
 
2- Une photocopie du permis de conduire – catégorie B – délivré depuis plus de 2 ans à la date de dépôt 
du dossier. 
 
3- Trois enveloppes timbrées libellées à votre adresse (deux pour une seule partie). 
 
4- Deux photos d’identité récentes - une pour la partie nationale uniquement (format identité – NOM verso). 
 
5- Un certificat médical délivré dans les conditions prévues à l’article R 221-10 du code de la route 
(imprimé de demande à retirer en mairie). 
 
6- Un droit d’examen de 53,00 € à l’ordre du Régisseur des recettes de la Préfecture ou 26,50 € 
seulement si vous ne vous inscrivez qu’à une seule partie de l’examen. 
 
7- Une photocopie d’un diplôme de secourisme. 
Il s’agira, au minimum, d’une attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ou d’une attestation 
de formation continue aux premiers secours délivrée l’une ou l’autre depuis moins de deux ans à la date 
de dépôt du dossier. 
 
8- Les candidats dispensés de la 1ère partie d’examen doivent fournir un document justifiant l’obtention 
de la 1ère partie (diplôme - carte professionnelle …). 
 
Nota : L’obtention de la seule 1ère partie de l’examen possède une validité limitée à trois ans. 
 
9- Si le candidat n’est pas ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou de l’espace 
économique européen, un titre de séjour l’autorisant à exercer une activité professionnelle en France. 

 
Rappel 

Nul ne peut exercer la profession de conducteur de taxi s'il a fait l'objet : 
- d'une condamnation définitive inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour conduite en état d'alcoolémie, délit de 
fuite, refus d'obtempérer, usage de fausses plaques minéralogiques, conduite sans permis, conduite après la notification du 
retrait du permis de conduire … 
- d'une condamnation à une peine d'au moins six mois fermes d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, 
outrage public à la pudeur, infraction à la législation en matière de stupéfiants ou atteinte volontaire à l'intégrité de la personne 
… 
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EXAMEN TAXI 
 
 

1ère partie – Partie Nationale. 
(Mardi 16 janvier 2007) 

 
1 – CONNAISSANCE DE LA LANGUE FRANCAISE note sur 10 
Pas de note éliminatoire. 
 
2 - REGLEMENTATION      note sur 30 
Note éliminatoire si inférieure à 10. 
 
3 – GESTION        note sur 20 
Note éliminatoire si inférieure à 6. 
 
4 – CODE DE LA ROUTE      note sur 30 
Note éliminatoire si inférieure à 10. 
 
5 – SECURITE DU CONDUCTEUR    note sur 10 
Note éliminatoire si inférieure à 2. 
 
 

2ème partie – Partie Départementale. 
(Mardi 27 février 2007) 

 
 
1 – GEOGRAPHIE - TOPOGRAPHIE et TARIFICATION   - no te sur 20 
 
Note éliminatoire si inférieure à 8. 
 

Cartes utilisées : Plan du Morbihan, villes de Vannes, de Lorient et de Pontivy. 
 
 
2 - PRATIQUE                - note sur 20 
 
Épreuve de conduite sur route. 
 

Note éliminatoire si inférieure à 8. 


